
FORÊT HÉRITAGE

EN COLLABORATION AVEC:

H é r i t a g e
Plein Air du Nord

CODE DE CONDUITE
ACCEPTATION DES RISQUES DU PARTICIPANT

- Je connais la nature des activités pratiquées sur le site d’Héritage Plein Air du Nord,
lesquelles comportent certains dangers.

- Je reconnais et accepte qu’en participant à ces activités, je m’expose à des risques
sérieux de blessures, lesquelles peuvent être graves, voire mortelles.

- Je connais et j’accepte de respecter le code de conduite publié ci-après.
- Je reconnais et accepte que c’est en toute connaissance de ces risques et dangers

que j’ai choisi d’accéder au site et/ou de participer aux activités permises par
Héritage Plein Air du Nord.

- Renonciation à tous recours pour dommages matériels
- En plus de l’acceptation des risques, je renonce à exercer tout recours pour tout

dommage  matériel que je pourrais subir lors de ma présence sur le site d’Héritage
Plein Air du Nord, que ces dommages matériels soient causés par un accident,
par la faute d’un tiers ou autrement. La présente renonciation bénéficie à Héritage
Plein Air du Nord, ses administrateurs, ses employés, ses membres, ses successeurs
et ayants droits ET J’ACCEPTE LA PRÉSENTE DÉCLARATION LIBREMENT ET EN
TOUTE CONNAISSANCE DE CAUSE.

- En pratiquant des activités sur le site d’Héritage Plein Air du Nord, vous acceptez
les risques inhérents reliés à la pratique de ces activités sur le territoire d’Héritage
Plein Air Nord.

RÈGLEMENTS 

- Interdiction de faire des feux
- Interdiction de faire du camping
- Interdiction de baignade
- Lors de blessures importantes, contactez le 911 immédiatement
- Port du casque obligatoire pour la pratique du vélo
- Interdiction de manœuvres aérienne à vélo
- Aucun véhicule motorisé n’est autorisé

CODE DE CONDUITE

POUR QUE LES SENTIERS DEMEURENT SÉCURITAIRES ET AGRÉABLES POUR TOUS, 
IL EST IMPORTANT DE RESPECTER CERTAINES RÈGLES DE BONNE CONDUITE. SUR 
LES SENTIERS, L’ESPACE DOIT ÊTRE PARTAGÉ ENTRE TOUS LES USAGERS. 
PEU IMPORTE L’UTILISATION DES SENTIERS, PRUDENCE ET COURTOISIE SONT DE
MISE EN TOUT TEMPS !

POUR TOUS

- Certains sentiers se retrouvent près de résidences, SVP soyez respectueux de la
tranquillité des résidents.

- Vous circulerez à quelques endroits sur des terrains privés, merci d’être respectueux
des propriétaires et des lieux.

- Si vous observez un danger important inhabituel lors de votre présence, veuillez le
porter à l’attention d’Héritage Plein du Nord (heritagedunord@gmail.com).

- Ne circulez pas à l’extérieur des sentiers balisés.
- Respectez les usages et la direction des sentiers.
- Ne circulez pas à sens inverse (à moins d’y être autorisé) sur les sentiers et ne vous

arrêtez qu’aux endroits prévus à cet e�et.
- N’interagissez pas avec la faune.
- Respectez et préservez les milieux naturels. Ne faites pas de cueillette de végétaux.

Laissez la nature intacte et minimisez votre impact sur celle-ci.
- Les chiens sont tolérés ; tenez-les en laisse ou au pied en tout temps.

Un chien qui court dans les sentiers peut surprendre un cycliste ou un marcheur.
Rapportez leurs excréments en toutes saisons.

POUR LES RANDONNEURS

- Veuillez faire preuve de respect envers les randonneurs et les cyclistes qui vous croisent.
Vous pourrez les dépasser en verbalisant votre intention poliment.

- La majorité des sentiers est partagée avec les cyclistes.
Soyez vigilants, un cycliste peut ne pas vous avoir vu.

- Assurez-vous de marcher uniquement dans les sentiers,
certaines espèces végétales sont très fragiles.

POUR LES CYCLISTES

- Déplacez-vous à une vitesse vous permettant de réagir promptement en toute
situation.

- Roulez toujours selon vos aptitudes et en restez en contrôle.
- Assurez-vous de vous engager dans des sentiers correspondant à vos capacités.
- Assurez-vous du bon état de votre équipement.
- Lors d’un dépassement, annoncez-le poliment (en disant par exemple « piste »)
- Dans les sentiers multi-usages, cédez le passage aux randonneurs.
- Donnez la priorité aux usagers qui montent dans les sentiers double-sens.
- Attendez au moins 24 heures après la pluie pour emprunter les sentiers.
- Circulez en groupe de 8 maximum.
- Les vélos à assistance électrique sont acceptés.

Les motos électriques sont interdites.
- Ralentissez aux intersections, assurez-vous qu’il n’y ait pas de randonneurs dans

les environs.
- Libérez les intersections. D’autres cyclistes peuvent y arriver très rapidement.
- Ne vous engagez pas dans un sentier fermé.
- Respectez la signalisation, pour la sécurité de tous.

LE RESPECT DES RÈGLEMENTS ET DU CODE DE CONDUITE ASSURERA 
L’UTILISATION RESPECTUEUSE POUR LES ANNÉES À VENIR DE LA FORÊT, 
LA SÉCURITÉ DE TOUS ET CONTRIBUERA À LA PRÉSERVATION DE LA NATURE.
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TOILETTE

POINT DE VUE

SENTIER DÉBUTANT

SENTIER INTERMÉDIAIRE

SENTIER EXPERT

SENTIER DOUBLE EXPERT
(PIÉTON INTERDIT)

SENTIER ÉTROIT
(PRIORITÉ VÉLO)

SENTIER LARGE
(PRIORITÉ PIÉTON)
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SENTIER D’ACCÈS

ROUTE

FORÊT HÉRITAGE

TERRAINS PRIVÉS AVEC
AUTORISATIONS DE PASSAGE

SENTIERS ÉTROITS

SENTIERS LARGES
(NIVEAU INTERMÉDIAIRE)

ANDREW (957 m)

AURORE (462 m)

BARDASSE (512 m)

BORÉALE (522 m)

CARBONE (2.4 km)

DISCO (1.4 km)

ÉCLIPSE (678 m)

EDGE (1.1 km)

ÉQUINOXE (660 m)

FLAMINGO (788 m)

FUSION (590 m)

INTERPRÉTATION (100 m)

JUJUBE (284 m)

JURASSIC (768 m) 

KEVLAR (616 m)

RED BULL (911 m)

RÉSINE (1.7 km)

RUSTIK (137 m)

SAINTE-ANNE (436 m)

SALSA (730 m)

ST-GERMAIN (410 m)

SUPER SPORT (2.2 km)

ZÉNITH (935 m)

BLEU (1 km)

JAUNE (1.8 km)

MAUVE (1.3 km)

ORANGE (1 km)

ROUGE (5.1 km)
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